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Gouvernement du Québec 

Ministère de l'Environnement 

Direction régionale de la Montérégie 

Longueuil, le 14 septembre 1999 

AUTORISATION 

(article 32) 

Club de golf Saint-Anicet inc. 
687, Route 132 
Saint-Anicet (Québec) 
JOS lMO 

N/Réf. 

Objet 

7330-16-01-0905110 

160000950 

Assainissement des eaux usées 

Toilettes 

Mesdames, 
Messieurs, 

À la suite de votre demande d'autorisation datée du 
22 février 1999, reçue le 4 mars 1999 et complétée le 31 août 1999, 
j'autorise, conformément à l'article 32 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement (L.R.Q., chapitre Q-2), le titulaire ci-dessus mentionné à 
réaliser le projet décrit ci-dessous: 

Construire un système de traitement des eaux usées 
d'origine domestique comprenant un piège à matière 
grasse, deux fosses septiques avec pré-filtre, une 
station de pompage, un système de filtre intermittant et 
un traitement UV, le tout ayant une capacité de pointe 
de 45,6 m3/d. Le projet sera localisé sur le lot P-94 du 
cadastre de la paroisse de Saint-Anicet, dans la 
municipalité de Saint-Anicet, sur le territoire de la 
municipalité régionale de comté du Haut-Saint-Laurent. 
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Le 14 septembre 1999 

Les documents suivants font partie intégrante de la présente 

autorisation: 

• Demande d'autorisation au ministère de

l'Environnement, datée du 22 février 1999 et signée
par M. Marc-André Corneau, ing.

• Lettre au ministère de l'Environnement, datée du

27 août 1999 et signée par M. Marc-André Corneau,

ing., concernant un complément d'information sur le

zonage, les déchets, la date de début des travaux et le

plan cadastral.

En cas de divergence entre ces documents, l'information 

contenue au document le plus récent prévaudra. 

Ce projet devra être réalisé conformément à ces documents. 

En outre, cette autorisation ne vous dispense pas d'obtenir 

toute autre autorisation requise par toute loi ou tout règlement le cas 

échéant. 

FE/EG/hb 

Pour le ministre, 

Francine Émond 
Directrice régionale 
de la Montérégie 
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